
  

PREFECTURE DU LOIRET oo FEV Ra 
u REPUBLIGUE FRANCAISE 

DIRECTION TT é le fers 
DE L'ADMINISTRATION GENERALE 

ET DE LA REGLEMENTATICN 

  

    

ORLEANS, le 90 GE, 4976 

a BUREAU Ets 2è 5 ts
 à 

  

2 
autorisant M Michel BARROT à exploiter 

une carrièce sur le territoire de la commune 

de SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS   

  

    
Dossier n°976-43 

LE PREFET DE LA REGTON CENTRE 

Préfet du Loiret 
Cfficier de la Légion d'Honneur 

Vu le Code Minier et notamment son article 105, 

Vu le décret n° 71-762 du 20 septembre 1971 relatif aux autorisations de 
mise en exploitation des carrières, à leur renouvellement, à leurretrait 
et aux renonciations à celles-ci, 

Vu la loi du 27 septembre 1041 portant réglementation des fouilles archéo- 
logiques, 

Vu le Code de l'Urbanisme et de l'Habitation, 

Vu la demande présentée le 16 septembre 1976 par MH Michel BARROT, dom 
cilié Maux Bézards't SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOTS 45230 Ghatilloncoligæ ». 

à 3 
en vue d'être autorisé À « exploit er une carrière à ciel ouvert de sébles 
et graviers sur le territoire de la comnune de SAIÏNTE-GENEVIEVE-DES-BOL. 
au Îlieudit Ma Plaine des Grands Ormes, dans la parcelle n° 174 p, 
section Le 

Vu les avis exprimés au cours de itinstruction, 

sf du Service Régional de l'Industrie et des Sur proposition du Ch fines, 

os6se 

    



À 

ARRETE 

Article ler 

Me Michel BARROT, domicilié Mux Bézarde!t 3 SAINTE-GENEVIEVE- 

DES-BOIS 45230 CHATILLON GOLIONY, est autorisé à exploiter une carrière 
de sables et gravierse sur le territoire de Îa commune de SATNTE- 

GENEVIEVE-DES-PROIS, au iteudit La Plaine des Grands Ormes", dans la 

parcelle n° 174 p, section E, pour une superficle de 5 ha environ, 
comprise dans lepirimètre figurant sur le plan annexé à 1a demande. 

ârtiele 2 

La durée de l'autorisation est fixée à 10 ans à compter de la 
notification du présent arrêté. 

Article 3 

    

è Liexcavation devra être réaménagée en une dépre : 
d'un seul tenant sans Îlot ni cordon résiduel, Des apports corp lé ane 
taires de matériaux de remblaiement sont autorisés à condition qu'ils 
ne soient pas susceptibles de porter atteinte à la qualité des eaux 

superficielles ou souterraines, 

  

Le fond de fouille sera tenu en tout état de cause à ifétat finai 
à un mètre au moins au-dessus du niveau le plus haut des eaux de ia nappe 
phréatique 

  

« Au fur et à mesure de l'exploitation 3 

- les terres de découverte et les terres végétales devront être conser- 
vées séparément pour être utilisées au réaménagement de 1'excavation 
et de ses abords 5 — 

- les talus de Ifexcavation devront être rectifiés et mis en pente douce 
voisine de 30% et recouverts de terres végétalese 

œ 
« Dès l'achèvement de 1'exploitation : 

- talus et fond de fouille devront être recouverts de terres de décou- 
vertepulis de terres végétales conservées à cet effet. Lensenble 
devra être nivelé et lalssé prêt à être rendu à la culture. 

…- Îles abords de la foutile devront être régalés et nettoyés 3 - 

… tous les matériels quels qu'ils soient devront avoir été enlevés de 
1'emplace ement. Il ne devra subsister sur calui-ci aucune épave ni 
aucun dépôt de mat érlaux ÿ —  



    

Pers cmphoton 
Êe Chef de Bureau 

    

Article 5 
end es sorrerenaneans 

  

uiation devront 
e # # 

y auraient été 
et laissées prêtes 

- Les aires de travail ainsi que les aires 

avoir été décapées des matériaux stabi 

régalés, puis recouvertes de terres v 

à être rendues à la culture, ‘ 

Le fond de la foutile devra être raccordé sans solution decæ- 

tinuité avec les excavations existantes ou à venir sur les parcelles ad- 

jacentese ° , 

Article h ‘ ni io Ta 
3 

Le bénéficiaire de la présente autorisation devra, éventuelie- 

ment par la pose d'une clôture, prendre les mesures nécessaires pour 
2 a 

éviter tout dépôt de détritus, d'ordures ménagères, de déchets indus- 

trilels où de démolition à l'intérieur de la fouille, 

La présente autorisation est accordée Sous réserve des droits 

des tiers et n'a d'effet que dans la limite des droits de propriété du 

demandeur et des contrats de foretage dont il eët titulaire. 

Elle est accordée sans préiudice de l'observation de toutes Îles 

législations et réglementations applicabies, notamment celles relatives 
à ï dre cs à te À + ' seu . A 
à l'exploitation des carrières, aux établissements classés, aux décou- 

vertes archéologiques et à la voirie des coilectivités locales. 

Article 6 
: 

ent arrêté sera notifié au demandeur. Ampliations en 
s au chef du Service Régional de 1fIndustrie et des Mines 
. au Maire de SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS et aux Chefs de 

ês lors de l'instruction de la demande. 11 sera publié au 

es Administratifs du Loiret. 

le gré 
seront adressé 
(3 ampiliations 
service consul 

Recueil des Ac 

8 

£ 

Le 

5 
e 
) 
Ë 

£ 

Un extrait du présent arrêté sera, aux frais du demandeur, ? 

dans un journal régional ou local diffusé dans le département et affic 

par les soins du Maire de SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOISe 

Le Secrétaire Général du Loiret. le Maire de la commune de SAINTE. 

GENEVIEVE-DES-BOIS, le Chef du Service Régional de IfIndustrie et des 

Mines et les Chefs de service intéressés sont chargés, chacun en ce qui 

lé conerne, de ifexécution du présent arrêté, 

FAIT À ORIHANS, le À 
p 

7 

le Secrétaire Générat, 

‘ Signé : Paul LECLERC  


